
Réf. des contrôles précédents : 

Annexes pour usage PROCONTROL (non fournie aux clients) :

Date d :
Date de visite le(s) :

Réf : 
EAN :

:

GRD: existant e  placé

TGBT :  Classe :  Schéma visé ref : du Tension : Liaison à la terre : 
Général  Pôles :  Courbe :       Ir/I0 :            Isd :  DDR : Nb de circuits v  :
ICC prévisible:                Isolement :  M Câble alim :
TD :  Classe : Schéma visé ref : du Tension : Liaison à la terre : 
TD amont :  n° circuit  Pôles :  Courbe :       Ir/I0 :            Isd :  DDR :
Général  Pôles :  Courbe :       Ir/I0 :            Isd :  DDR : Nb de circuits :
ICC prévisible:  Isolement :  M Câble alim :

Suite voir annexe

:

:

Index* (kWh) :  Index* (kWh) :  : Index* (kWh) :  Index* (kWh) :
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4300 WAREMME, Rue de Huy 56
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GRANDS MAGASINS HERCK SA  - BE0434944238
GRANDS MAGASINS HERCK SA 

6145058RESA Compteur N° 30A     ENTREE HANGAR
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Chapitre 9.1. Devoirs du propriétaire, gestionnaire ou exploitant
Section 9.1.1. Devoirs du propriétaire, du gestionnaire ou exploitant dans les installations non-domestiques

Le propriétaire, le gestionnaire ou l exploitant d une installation électrique non-domestique est tenu:
1. préalablement aux contrôles de conformité vises au chapitre 6.4.ou aux visites de contrôles visées au chapitre 6.5., de mettre à la disposition
de l organisme agréé, les schémas, plans et documents vises a la section 3.1.2. et tout autre document nécessaire au contrôle de conformité ou à
la visite de contrôle;
2. d en assurer l entretien et de documenter les interventions réalisées lors de chaque entretien et test, comme par exemple le test des dispositifs
de protection à courant différentiel-résiduel;
3. de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les dispositions du présent Livre soient en tout temps observés;
4. en cas d exécution de travaux aux installations électriques, de mettre à la disposition de son personnel qui les effectuent:
a. le matériel nécessaire tel que défini au chapitre 9.3.;
b. les schémas, plans et documents actualises de l installation électrique tels que définis à la section 3.1.2.
5. de constituer et de tenir a la disposition de toute personne concernée qui peut les consulter:
a. le ou les dossier(s) de l installation électrique qui comporte(nt):

1. les schémas, plans et documents de l installation électrique tels que définis à la section 3.1.2.;
2. les éventuelles notes de calcul;
3. les éventuelles analyses des risques;
4. pour les ensembles d appareillage à basse tension et les systèmes d ensemble : les déclarations de conformité;
5. un document reprenant les caractéristiques techniques du branchement au réseau de distribution;
6. le rapport de contrôle de conformité et le dernier et l avant-dernier rapport de visite de contrôle de l installation électrique;
7. un document reprenant les modifications intervenues dans l installation depuis la dernière visite par un organisme agréé.
Ce(s) dossier(s) doi(ven)t être tenu(s) sur place.

b. les instructions écrites nécessaires pour assurer tant la sécurité des personnes que le sauvetage en cas d accident.
c. les documents et les mesures qui déterminent la conformité du matériel électrique avec les conditions d utilisation (déclarations, notices
d instructions, ).
6. de mettre à la disposition de son personnel mentionne au chapitre 9.3., un exemplaire du texte du présent Livre, ainsi qu une copie des
instructions écrites mentionnées dans le point 5.b.;
7. de s assurer que:

a. les personnes désignées pour l exploitation de l installation électrique connaissent et comprennent les prescriptions règlementaires et
les instructions qu ils ont pour mission d observer ou de faire observer;
b. les contrôles de conformité dont question au chapitre 6.4. ont été exécutés;
c. les visites de contrôle dont question au chapitre 6.5. ont été exécutées;
d. les contrôles de conformité et les visites de contrôles couvrent la totalité des installations;
e. les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle périodique sont exécutés
sans retard et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu en cas de maintien en service de l installation, les dites infractions ne
constituent pas un danger pour les personnes et les biens;
f. l installation ou partie d installation électrique fasse l objet d un contrôle de conformité avant la mise en usage, étant bien attendu que
pour les installations destinées a alimenter des machines ou appareils mobiles, portatifs, mobiles à poste fixe, le contrôle porte sur
l installation de son origine jusqu aux dispositifs de commande.

8. d afficher en des endroits judicieusement choisis une instruction relative aux premiers soins donner en cas d accident d origine électrique;
9. de soumettre au Service interne pour la Prevention et la Protection au travail et au Comité pour la Prevention et la Protection au travail, les
rapports de contrôle dont mention aux chapitres 6.4. et 6.5.;
10. de transmettre au nouveau propriétaire, gestionnaire ou exploitant de l installation électrique le dossier dont mention au point 5.a. ci-avant;
11. de mettre à la disposition du locataire éventuel une copie du dossier de l installation électrique;
12. d aviser immédiatement le fonctionnaire préposé à la surveillance du Service Public Fédéral ayant le bien-être des travailleurs lors de
l exécution de leur travail dans ses attributions ainsi que le Service Public Fédéral ayant l Energie dans ses attributions de tout accident survenu
aux personnes et du, directement ou indirectement, à la présence d installations électriques.

Section 9.1.3. Installations en infraction lors du contrôle de conformité ou de la visite de contrôle
Sous-section 9.1.3.1. Contrôle de conformité
Aucune installation ou partie d installation électrique pour laquelle des infractions au présent Livre sont constatées lors du contrôle de conformité
ne peut être mise en usage. Pour le cas vise à la sous-section 6.4.7.3. 4eme alinéa dont le contrôle de conformité a été réalisé après la mise en 
usage, les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment du contrôle de conformité sont exécutés sans retard et 
toutes les mesures adéquates sont prises pour qu en cas de maintien en service de l installation lesdites infractions ne constituent pas un danger 
pour les personnes et les biens.
Sous-section 9.1.3.2. Visite de contrôle
Les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle périodique sont exécutés sans retard 
et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu en cas de maintien en service de l installation, lesdites infractions ne constituent pas un 
danger pour les personnes et les biens.
Section 9.1.5. Localisation des canalisations électriques souterraines
Le propriétaire d une canalisation électrique souterraine est, en tout temps, a même de tenir à disposition les plans des canalisations
souterraines, ou à défaut, de donner les indications nécessaires pour localiser celle-ci. Il le fait dans un délai de sept jours ouvrables, à partir de la 
réception de la demande qui lui est adressée a cet effet, à quiconque est autorisé a exécuter les travaux dans le voisinage du câble.
Sous-section 6.4.7.1. Machines et appareils électriques
Dans les installations non-domestiques, les machines et appareils fixes sont soumis à un contrôle de conformité avant la mise en usage qui porte 
uniquement sur le choix, l installation et l assemblage corrects sur place.
Sous-section 6.4.7.3. Modification ou extension
Toute modification importante ou extension importante d une installation à basse ou très basse tension alternative ou continue fait l objet d un
contrôle de conformité aux prescriptions du présent Livre avant la mise en usage de ladite modification ou extension. Ce contrôle de conformité
est limite a la partie ajoutée ou modifiée de l installation. Dans le cas d une modification non importante ou extension non importante dans les 
installations non domestiques et qui ne nécessite pas un contrôle de conformité avant mise en usage, le charge de l installation complète les 
schémas, plans et documents tels que définis a la section 9.1.1. aux point 4.b. et 5.a.7. Permettant à l organisme agrée d en vérifier la conformité
lors de la prochaine visite de contrôle. Toute modification ou extension ayant un impact sur la partie non modifiée doit être mentionnée dans le
rapport de contrôle. Cette partie non modifiée doit faire l objet d un contrôle de conformité en ce qui concerne les caractéristiques modifiées.
Dans le cas de la mise en usage d une modification importante ou extension importante pour des raisons impératives d exploitation, il est accepte 
pour les installations non-domestiques qu il soit procédé au contrôle de conformité après la mise en usage pour autant que le propriétaire, le 
gestionnaire ou l exploitant de l installation électrique, ait pris toutes les mesures pour éviter tout danger pour les personnes et les biens. Ladite 
mise en usage se fait sous l entière responsabilité du propriétaire, gestionnaire ou exploitant. Il lui appartient de veiller à ce que le contrôle de
conformité soit réalisé dans un délai de 30 jours après la mise en usage de la partie ajoutée ou modifiée.
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